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repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés.  
De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante et de 
remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation de ceux-ci.  

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail  

Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 
l’amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations.  
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 
à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 
l’amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l’article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du  
1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l’enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 
2014 pour les entreprises de génie civil.  
Des documents d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-
mieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.inrs.fr).  

3. Recommandations générales de sécurité  

Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors d’interventions ponctuelles non répétées, par exemple :  
• perçage d’un mur pour accrocher un tableau ;  
• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ;  
• travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers 

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l’amiante.  

 
L’émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante en prenant les mesures nécessaires 
pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.  
Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la propagat ion de 
fibres d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation.  
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l’INRS à l’adresse suivante : 
www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d’une éponge ou d’un 
chiffon humide de nettoyage.  

4. Gestion des déchets contenant de l’amiante  
Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, 
dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination.  
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l’immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réal isés, c’est-à-dire 
les maîtres d’ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
dispositions de l’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l’environnement.  
Les déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de 
l’entreprise qui réalise les travaux.  

a. Conditionnement des déchets  
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d’émission de 
poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition 
de l’étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l’amiante et par le code de l’environnement 
notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d’infrastructures en matière de 
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses.  
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l’évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que 
possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages.  

b. Apport en déchèterie  
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, 
voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie.  
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage appropriés aux 
déchets d’amiante.  

c. Filières d’élimination des déchets  
Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 
(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d’élimination peuvent être envisagées.  
Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d’un casier de stockage dédié à ce type de déchets.  
Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets 
liés au fonctionnement du chantier, lorsqu’ils sont susceptibles d’être contaminés par de l’amiante, doivent être éliminés dans une installation de 
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.  

d. Information sur les déchèteries et les installations d’élimination des déchets d’amiante  
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d’amiante lié et aux installations d’élimination des déchets  d’amiante peuvent 
être obtenues auprès :  

• de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (direction régionale et 
interdépartementale de l’environnement et de l’énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l’environnement, de l’aménagement et 
du logement ;  

• du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ;  
• de la mairie ;  
• ou sur la base de données « déchets » gérée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, directement accessible sur 

internet à l’adresse suivante : www.sinoe.org.  

e. Traçabilité  
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est 
téléchargeable sur le site du ministère chargé de l’environnement. Le propriétaire recevra l’original du bordereau rempli par  les autres 
intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du site de vitrification).  
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Les intoxications oxycarbonées et les explosions font un grand nombre de victimes qui décèdent ou gardent des séquelles 
et handicaps à long terme. 
  
Quels sont les moyens de prévention des accidents liés aux installations intérieures gaz ? 
  
Pour prévenir les accidents liés aux installations intérieures gaz, il est nécessaire d’observer quelques règles de base : 

➢ Renouvelez le tuyau de raccordement de la cuisinière ou de la bouteille de gaz régulièrement et dès qu’il est 
fissuré, 

➢ Faire ramoner les conduits d’évacuation des appareils de chauffage et de cheminée régulièrement, 
➢ Faire entretenir et contrôler régulièrement les installations intérieures de gaz par un professionnel. 

 
Mais il s’agit également d’être vigilant, des gestes simples doivent devenir des automatismes : 

➢ ne pas utiliser les produits aérosols ou les bouteilles de camping-gaz dans un espace confiné, près d’une source 
de chaleur, 

➢ fermer le robinet d’alimentation de votre cuisinière après chaque usage et vérifiez la date de péremption du 
tuyau souple de votre cuisinière ou de votre bouteille de gaz, 

➢ assurer une bonne ventilation de votre logement, n’obstruer pas les bouches d’aération, 
➢ sensibiliser les enfants aux principales règles de sécurité des appareils gaz. 

 
Quelle conduite adopter en cas de fuite de gaz ? 
  
Lors d’une fuite de gaz, il faut éviter tout risque d’étincelle qui entraînerait une explosion : 

➢ ne pas allumer la lumière, ni toucher aux interrupteurs, ni aux disjoncteurs, 
➢ ne pas téléphoner de chez vous, que ce soit avec un téléphone fixe ou un portable, 
➢ ne pas prendre l’ascenseur mais les escaliers, 
➢ une fois à l’extérieur, prévenir les secours 

 
Pour aller plus loin : http://www.developpement-durable.gouv.fr  
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ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS
30 RUE DE L'ANGÉLUS 93150 LE BLANC-MESNIL

Adresse: 30 Rue de Angé us 93150 LE BLANC

MESN L 

Coordonnées GPS: 48 922304  2 463968

Cadastre: AP 434

Commune: LE BLANC MESN L

Code Insee: 93007

Reference d édition: 2217262

Date d édition: 20/04/2023

Vendeur:

HAT S 

Acquéreur:

PEB  NON Radon  N VEAU 1 9 BAS AS  2 BASOL  2 CPE SE SME  N VEAU 1

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES

Type Exposition Plan de prevention

nformat f

PEB
NON Le b en n’est pas s tué dans un zonage rég ementa re du p an d expos t on au bru t

PPR Nature

SEISME
OUI Zonage rég ementa re sur a s sm c té  N veau 1

PPR Nature

RADON
OUI Commune à potent e  radon de n veau 1

nformat f

Sols Argileux
OUI

N veau de r sque  Moyen

Une étude géotechn que est ob gato re sur cette parce e en cas de construct on ou mod f cat on du Bat  (Lo  ELAN

A t c e 68)

PPR Nature s

Mouvement de

terrain

OUI

Mouvement de terra n 

✓ -

Approuvé 21/03/1986

Mouvement de terra n Tassements d fférent e s 

✓ Département

Prescr t 23/07/2001

Mouvement de terra n Affa ssements et effondrements (cav tés souterra nes) 

✓

Approuvé 18/04/1995

PPR M n ers NON La commune ne d spose d aucun p an de prevent on des r sques Miniers

PPR Techno og ques NON La commune ne d spose d aucun p an de prevent on des r sques Technologiques

"Les informations sur les risques auxquels ce bien est exposé sont disponibles sur le site Géorisques : www.georisques.gouv.fr" article R.125 25

DOCUMENTS RÉGLEMENTAIRES ET REFERENCES

https://www.info-risques.com/short/  KDUYF
En c quant sur e en su vant c dessus vous trouverez toutes es nformat ons préfectora es 

et es documents de références et es annexes qu  ont perm s a réa sat on de ce document
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LISTE DES SITES BASIAS (À MOINS DE 500 MÈTRES)
BASE DE DONNÉES DES S TES INDUSTR ELS ET ACT V TÉS DE SERV CES

215 avenue PAUL VA LLANT COUTUR ER LE BLANC MESN L 188 mètres

SSP3892567 GARAGE MAGG   TOYOTA GARAGE CARREFOUR FAB EN

ndéterm né

282 avenue HENR  BARBUSSE DRANCY 192 mètres

SSP3892437 TOYOTA  GARAGE CARREFOUR FAB EN

ndéterm né

205 avenue PAUL VA LLANT COUTUR ER LE BLANC MESN L 201 mètres

SSP3892580 C TROEN BLANC MESN L  GARAGE de ANGELUS

ndéterm né

188 avenue PAUL VA LLANT COUTUR ER LE BLANC MESN L 328 mètres

SSP3892575 ELECTRO D ESEL BLANC MESN L  AUTO LOOK

ndéterm né

228 avenue HENR  BARBUSSE DRANCY 368 mètres

SSP3892422 GARAGE de DRANCY  SUSSET He vé

ndéterm né

222 avenue HENR  BARBUSSE DRANCY 401 mètres

SSP3892446 MESS NA Ange no GARAGE

ndéterm né

171 avenue PAUL VA LLANT COUTUR ER LE BLANC MESN L 419 mètres

SSP3890992 MANOL  (SARL)  LA LANDA SE (Sté)

ndéterm né

208 avenue HENR  BARBUSSE DRANCY 462 mètres

SSP3892459 AUTO PRESTAT ONS (SARL)

ndéterm né

165 avenue PAUL VA LLANT COUTUR ER LE BLANC MESN L 469 mètres

SSP3892558 GARAGE 2002

ndéterm né

LISTE DES SITES BASOL (À MOINS DE 500 MÈTRES)
BASE DE DONNÉES DE POLLUT ON DES SOL

0 mètres

SSP000510701 Le site était situé dans un environnement urbain (zone d’activités). Suite à la cessation d'activité un collège a été

construit sur le site.
SAD

153 mètres

SSP62533701 La société PRINCE Garage des Petits Ponts exerçait une activité de vente de véhicule, de garage et de station

service, classée à déclaration sous la rubrique 261 bis (actuelle 1435). Cette activité a été déclarée le 2 juin 1977

(récépissé de déclaration du 9 février 1978), conformément à la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations

classées pour la protection de l’environnement, et le 15 février 1966 (récépissé de déclaration du 3 mai 1966),

conformément à la loi du 19 décembre 1917 relative aux établissements dangereux, insalubres ou incommodes. Le

site, d’une superficie de 2585 m², dont environ 1200 m² de surface bâtie, est entouré par une zone mixte

d’habitations et de commerce. Le collège Marcel Cachin est à moins de 200 m euclidien du site et le lycée Paul Le

Rolland, à moins de 100 m euclidien.

SOC ETE PR NCE GARAGE DES

PET TS PONTS
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LISTE DES SITES ICPE (À MOINS DE 500 MÈTRES)
INSTALLAT ONS CLASSÉES POUR LA PROTECT ON DE L ENV RONNEMENT

205/209 Avenue Pau  Va ant Coutur er 93150 LE BLANC MESN L 213 mètres

SOCIETE PRINCE GARAGE DES

PETITS PONTS

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006521860

171 avenue Pau  Va ant Coutur er 93150 LE BLANC MESN L 443 mètres

EG RETAIL FRANCE

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007404236
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 Ministère du Développement Durable

Préfecture : Seine-Saint-Denis

Commune : LE BLANC MESNIL
Déclaration de sinistres

indemnisés
en app cat on du V de a t c e L 125 5 du Code env ronnement

Adresse de mmeub e

30 Rue de l'Angélus 

93150 LE BLANC MESNIL

Arrêtés de reconnaissance de l état de catastrophes au profit de la

commune

Sinistres indemnisés dans le cadre d une reconnaissance de l état

de catastrophe

Cochez es cases OUI ou NON

s  à votre conna ssance  mmeub e a fa t ob et d une ndemn sat on su te à

des dommages consécut fs à chacun des événements

Catastrophe naturelle Début Fin Arrêté Jo du Indemnisation

nondat ons et/ou Cou ées de Boue 19/06/2013 19/06/2013 10/09/2013 13/09/2013  OU         NON

Sécheresse 01/06/1989 31/12/1990 04/12/1991 27/12/1991  OU         NON

nondat ons et/ou Cou ées de Boue 24/06/1983 26/06/1983 03/08/1983 05/08/1983  OU         NON

nondat ons et/ou Cou ées de Boue 23/07/1988 23/07/1988 19/10/1988 03/11/1988  OU         NON

nondat ons et/ou Cou ées de Boue 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999  OU         NON

nondat ons et/ou Cou ées de Boue 27/05/1993 27/05/1993 28/09/1993 10/10/1993  OU         NON

Mouvement de Terra n 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999  OU         NON

nondat ons et/ou Cou ées de Boue 23/08/1995 23/08/1995 24/10/1995 31/10/1995  OU         NON

nondat ons et/ou Cou ées de Boue 26/06/1990 27/06/1990 07/12/1990 19/12/1990  OU         NON

nondat ons et/ou Cou ées de Boue 19/07/1994 19/07/1994 28/10/1994 20/11/1994  OU         NON

nondat ons et/ou Cou ées de Boue 07/07/2001 07/07/2001 06/08/2001 11/08/2001  OU         NON

Etab  e    

 

 

Nom et v sa du vendeur

 

V sa de acquéreur

Cachet / S gnature en cas de prestata re ou mandata re

 

Pour en savoir plus  chacun peut consu ter en préfecture ou en ma r e  e doss er départementa  sur es r sques ma eurs  e document d nformat on

communa  sur es r sques ma eurs et  sur nternet  e s te porta  déd é à a prévent on des r sques ma eurs  www.georisques.gouv.fr
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° HATIS/LE BLANC-MESNIL/2023/4296 
relatif à l’immeuble bâti visité situé au : 30 , rue de l'Angélus 93150  LE BLANC-MESNIL. 

 

Je soussigné, RIBEIRO Rui, technicien diagnostiqueur pour la société Ariane Environnement atteste sur 
l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 

 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 
certification 

N° Certification Echéance certif 

Amiante RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
23/07/2029 (Date 

d'obtention : 
24/07/2022) 

DPE RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/12/2029 (Date 

d'obtention : 
13/12/2022) 

Gaz RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/11/2029 (Date 

d'obtention : 
13/11/2022) 

Electricité RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
27/10/2023 (Date 

d'obtention : 
28/10/2018) 

Plomb RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
13/11/2029 (Date 

d'obtention : 
14/11/2022) 

Termites RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/12/2029 (Date 

d'obtention : 
13/12/2022) 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 10882805304 valable jusqu’au 01/01/2024) permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à VILLEMOMBLE, le 19/04/2023 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L  271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d’une organisation et de moyens appropriés  Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions  Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa  
Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article  » 
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L 271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier  » 
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Assurance et Banque

AXA France IARD atteste que :

CPEE

Est titulaire du contrat d’assurance n° 10882805304 ayant pris effet le 01/10/2021.

Ce contrat garantit les conséquences pécuniaires de la Responsabilité civile pouvant lui incomber du fait 

de l’exercice des activités suivantes :

  DIAGNOSTICS TECHNIQUES IMMOBILIERS :

 

Assainissement autonome collectif

Contrôle périodique amiante

Diagnostic Accessibilité

Diagnostic Technique Global (article L.731 1 du code de la construction et de 

l'habitation)

Diagnostic amiante avant travaux/ démolition

Diagnostic amiante avant vente

Diagnostic de performance énergétique

DRIP Diagnostic de risque d'intoxication au plomb

Diagnostic gaz
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contre l’incendie, les accidents et risques divers Siren 775 699 309. TVA intracommunautaire n° FR 39 775 699 309 • AXA Assurances Vie Mutuelle. Société d’Assurance

Mutuelle sur la vie et de capitalisation à cotisations fixes. Siren 353 457 245 - TVA intracommunautaire n° FR 48 353 457 245 • Sièges sociaux : 313 Terrasses de l’Arche

92727 Nanterre cedex •Entreprises régies par le Code des Assurances . Opérations d’assurances exonérées de TVA – art. 261-C CGI – sauf pour les garanties portées par

AXA Assistance France Assurances

Diagnostic légionellose

Loi boutin

Diagnostic monoxyde de carbone

Diagnostic radon

Diagnostic sécurité piscine

Diagnostic sécurité piscine

Diagnostic technique SRU

Diagnostic termites

Dossier technique amiante

Etat de l'installation intérieure de l'électricité

Etat des lieux

Etat des risque et pollutions

Etat parasitaire

Evaluation valeur vénale et locative

Exposition au plomb (CREP)

Loi Carrez

Millièmes

Prêt conventionné : normes d'habitabilité

Recherche de métaux lourds

Recherche de plomb avant travaux/ Démolition

Risques naturels et technologiques

Diagnostic acoustique
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AXA France IARD. S.A. au capital de 214 799 030 ¤. 722 057 460 R.C.S. PARIS. TVA intracommunautaire n° FR 14 22 057 460• AXA France Vie. S.A. au capital de 487
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Diagnostic de la qualité de l'air intérieur dans les locaux

Diagnostic humidité

Vérification des équipements et installations incendie

Infiltrométrie

Thermographie infrarouge

Attestation de prise en compte de la réglementation thermique

Vérification de la conformité du logement aux normes de décence

La garantie s’exerce à concurrence des montants de garanties figurant dans le tableau ci-après.

La présente attestation est valable du 01/01/2023 au 01/01/2024 et ne peut engager l'assureur 

au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se réfère.

Guillaume Borie

Directeur Général Délégué
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Nature des garanties

Nature des garanties Limites de garanties en ¤

Tous dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs

confondus (autres que ceux visés au paragraphe "autres garanties"

ci-après)

9 000 000 ¤ par année d’assurance

Dont :

Dommages corporels

9 000 000 ¤ par année d’assurance

Dommages matériels et immatériels consécutifs confondus 1 200 000 ¤ par année d'assurance

Autres garanties
  

Nature des garanties Limites de garanties en ¤

Atteinte accidentelle à l’environnement

(tous dommages confondus)(article 3.1 des conditions générales)

750 000 ¤ par année d'assurance

Responsabilité civile professionnelle

(tous dommages confondus)

500 000 ¤ par année d’assurance

dont 300 000 ¤ par sinistre

Dommages immatériels non consécutifs autres que ceux visés par

l’obligation d’assurance (article 3.2 des conditions générales)

150 000 ¤ par année d’assurance

Dommages aux biens confiés

(selon extension aux conditions particulières)

150 000 ¤ par sinistre

Reconstitution de documents/ médias confiés

(selon extension aux conditions particulières)

30 000 ¤ par sinistre

C.G. : Conditions Générales du contrat.




